
 

 

 

 

Le 2 septembre 2022 
 
Chers parents, tutrices, tuteurs,  
 
J’espère que vous avez passé un très bel été et de bonnes vacances. C’est avec beaucoup 
d’anticipation que nous avons hâte d’accueillir votre enfant à l’école.  
 
En ce début d’année scolaire, nous avons tous un rôle important à jouer afin que l’école soit un endroit 
sécuritaire pour tous et toutes. Le gouvernement de l'Ontario et le Bureau du médecin hygiéniste en 
chef ont récemment mis à jour les directives de la COVID-19.  Voici quelques rappels qui nous 
permettront de protéger le bien-être et d’assurer la sécurité de chaque élève et membres du 
personnel. 
 
Rester à la maison en cas de maladie 
 
ll est recommandé aux élèves, aux membres du personnel et aux visiteurs de continuer à 
s’autodépister chaque jour avant de se rendre à l’école en utilisant l’outil de dépistage de la COVID-19 
pour les écoles et les services de garde d’enfants et suivre les recommandations à la fin de l'outil de 
dépistage, qui pourraient inclure : 
 
- Les élèves et le personnel doivent rester à la maison jusqu'à ce qu'ils n'aient plus de fièvre et que 

les symptômes s'améliorent depuis au moins 24 heures (ou 48 heures en cas de symptômes 
gastro-intestinaux).  

- Lorsque les symptômes s'améliorent, les élèves et le personnel doivent continuer à porter un 
masque lors des sorties en public pendant 10 jours à partir du moment où les symptômes ont 
commencé tout en évitant les activités non essentielles pour lesquelles le retrait du masque est 
nécessaire (dîner au restaurant, jouer d'un instrument à vent). 

- Éviter les visites non essentielles chez les personnes à risque de maladie grave et dans les milieux 
les plus à risque (hôpitaux, soins de longue durée). 

 
Les personnes vivant dans le même foyer devront également suivre les étapes recommandées 
destinées pour eux à la fin de l'outil de dépistage. 
 
 
 
 

https://covid-19.ontario.ca/depistage-pour-les-ecoles/
https://covid-19.ontario.ca/depistage-pour-les-ecoles/


 

 

 

 

 

 

Le port du masque 
 
Le port du masque ne sera plus obligatoire pour les élèves, le personnel et les visiteurs dans les écoles, 
les bureaux du conseil scolaire et dans les transports scolaires. Par contre, les écoles resteront 
adaptées aux masques afin de créer des environnements respectueux, accueillants et inclusifs pour 
les personnes qui choisissent de porter ou non un masque. 
 
Hygiène des mains et systèmes de filtration  
 
Les élèves et les membres du personnel continueront à pratiquer une hygiène des mains régulière 
en se lavant les mains à l'eau et au savon si possible, ou en utilisant un désinfectant pour les mains à 
base d'alcool. Le renforcement du nettoyage quotidien et la désinfection des lieux seront renforcés 
au sein de chaque école. Des unités de filtration HEPA sont également installées dans chaque salle de 
classe et dans tous les autres espaces d’apprentissage des écoles. 
 
Soyez assurés que le bien-être des élèves est l’une de nos plus grandes priorités et que nous faisons 
tout en notre possible pour assurer la sécurité et le bien-être de chacun. 
 
En terminant, je vous remercie d’avoir choisi une école du Conseil scolaire public du Grand Nord de 
l’Ontario pour votre enfant. Je souhaite à chaque élève qui traverse nos portes et à tous les membres 
du personnel, une excellente année scolaire 2022-2023 remplie d’aventures et d’apprentissages 
enrichissants. Ensemble, faisons en sorte que chaque enfant puisse Voir Grand! 
 
If you wish this letter translated, we invite you to consult https://www.deepl.com/translator. 
 
Veuillez agréer, chers parents, tutrices, tuteurs, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
Le directeur de l’éducation, 
 

 
 
Sébastien Fontaine 

https://www.deepl.com/translator

